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ART. 2: Sont constitués comme suit les stocks 
de sécurité des combustibles liquides: 

Au magasin général du service local 14AJ.0() lit",e;: 
Au service' .dll chemin de, fer 2;000,nlf'?:s 
A la subdivision de Sokodé . 1.dOO-litres 
A 'la subdivisiOn de Lâma-Kara, . " (000 litres 
A la subdivision autonûme de M'an~f'-. 2.000 litres 
ART. 3. ". L~s stocks de 'sécurité ne -devront faire 

r,objet d'aucun prélèvement pour les bes0ins admi
nistratifs côurants, . _ . 

Aucune sortie ne pourra être effectuée que sur 
autorisatkm. expresse 'du Commissaire, -dé ~rance. 

ART. 4.. -, Le chef du bu'reaù' des. finances, le 
directeur' du réseau des chemins de fer, chef du 
service des travaux pubhcs et des transports, les 
chefs de subdivisions et· présidents des' wciétés indi
gènes de préyDyance de Solwdé, Lama-Kara et Mango 
sDnt chargés, chacun en ce q!Ù le concerne, de l'exé
cution du présent arrêté qui sera enregistré, ,commu-
Iliqué et publié partout où, besoin l'era. . il' 

Lomé, le' 28 octobre 1941. 

Pour le Commissaire 'de France en tOurnÜ, 

, l.'administrateur en ,clzef des colonies, 

inspecteur des affaires admln{sfrativès, 


c1wrgé de l'expédition des affaires couratltes,
. ..

1. de ,,sAINT-ALARY. 

" 
Ensci'Dement 

DEC!SION No 768 !nodifiant ia date de l'examén du. 
eeriificat de fin d'études primaires élémentaires pow;., 
l'Mnt!l'i 1941. • ,:. 

LE GOUVERNEUR Des COLONIES, 
CHEVALIER, DE LA TtoiON Ù'J;fbNNEUR, 

COMMISSAIRE DE FRANCE AU TOCiO, 
Vu le déeret du 23 mars 1921 dét~nninan{ les attributions 

et les pouvoirs du Commissaire de la ~épublique au Togo; 
Vu le décrc! du 19 septembre 1935 poitant rédUction des ", 

dépenses administratives du Togo, ~ modifié P!!L celui -. du 
20 juillet 1937; ':'~'" 

Vu la décision nO 107 du- '6 <février 1941 fixant les dates 
des vacances et des examens poùr- J'aimée scolaire 1941;

Sur la .proposition du chef du sèrv:iee de t'ens,eiiit~ent; 
, DECIDE: ,...", 

ARTICLE PREMIER. - L'examen du certificat de fin 
d'études primaires, dans les écoles élémentaires, pour 
l'année 1941, est ,teporre à une date qui scra fixée 
ultérieurement. '. . 

ART: 2.' Laprésenfe décision sera enregl~trée, 
publiée et communjquéepartout où besoin' sera. . 

. Lomé, le 28 octobre 1941: 
Pour le Commissaire de France en tournée, 

. L'administrateur en chef des colonies, 
. inspecteur -des affaires administratives, 

chargé de l'expédition des affaireS couratltes, 
1- de SAINT-ALARY. 

Campagne de cacao 

ARRETE No 610 portant ouverture d,e la grande cam' 
pagne d'achat tlecacao et fixant tes prix ri payer 
aux producteurs. , 

LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 
CHEVALIER DE LA LtmoN D'HONNEUR, 

COMMISSAIRE DE FRANCE .AU TOGO, 
VU le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 

et les pouvoirs du Commissaire de la' Républiquè au Togo; 
Vu le décret du 19 septembre 1936 portant réduction des 

dépenses administratives _du Togo, modifié par celui du 
20 juillet 1937; 
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Vu l'arrêté no 250 bis du 26'sepf:embre 1934 portant codiU
cation de l'inspection des produîts; 

ARRETE.: 
ARTICLE PREMIER. - La. date. d'ouverture de la' 

grande campagne' de cacao est fixée au 31 octobre 
'194l. 

ART. 2. ~ Les prix d'achat il payer aux producteurs 
sont les ,suivants: _. 

PaUmé , : . . 3,184 francs 
Agn~g~ 1212 
At.akpamé 3.158 
Badou 2.67;3. 
ART. -3: - Vu l'urgence, le présent arrêté' sera 

~mmédiatement· applicable par voie d',affichage à· la 
màirie de Lomé, dans les bureaux des cercles et subdi
visions ainsi que dans' tous -les. bureaux de postes. 

Lomé, le 30 octobre 1941
J, ÛELPECH. 

ARRETE N° 623 modifiant l'article: 2' de l'arrêté 
no ·610du. 30 ocwbre 1941 portant ouverture de' la 
gran.de ca!npllgne d'achat de cacap, et fixa/tt les.prix 
d'adlai à payer aux' prodacteur!i,.) . 

. . 8 
. 1:E ·GOUVERNEUR DES COLONIES, 

~ - CH'EVAlIER DE LA LËQJOX D'HONNEUR., 

. COM;YIIS~AIRE . Dl! FR~CE, AU TOGO, . 
Vu le' décret du 23 mars 1921 déterminant les attrihutions 

.ct les.pot;lvoirs du Commissaire de la République au-Togo; 
Vu le décret du 19 septembre 1936 portaf!t, réduction d{!$ 

. dépenses 'administratives du Togo, modifié par c~i' du 
20 juillet 1937-' . _.", 

Vu l'arrêté .Ji~; 250 bis du 26 septembre 1934- portant 
'co,difkation dè::}:Unspection de3 produits; -, - ~ 
, Vu l'arrêté n'O ,610 du 30 octobre 1941 portaut ouverture 
'de la grande campagne d'achat de cacao et fixant les prÎX 
d'achat à payer aux producteurs;"' - _ ~ 

Vu .. Ia lettr,e en date du 7 novembre, 194-1 d,u défégué~,djoint 
du g-r.oupement professionnel commercjal du ::rogOj. -'., 

ARRETE: ' 
ARTICLE ~PRElIÎfER. '- Est ,modifié com~e -suit l'arti 

cle 2 de l'arrêté du~OQctoi:ire 194i susvisé, ~ 
Les prix à.payer 'aux producteurs s-ont les suivants: 
Palim~:, " . .' '. , .. . . 3A57 francs 
Agou,ga:re 0 . 3.485 
Atakpamé '<' 3.431 
'Badou c. • 2.946 • 
ART. 2•. - Vu l'urgence, le présent arrêté sera 

imméqiatement .appncabJ.e par voie -d'affichage à la 
"mairie 'de Lomé, dans les bureaux des cercles et subdi-' 
, visions'ainsi que dans .t-ous les bureaux de postes. 

1; Lomé, le 9 novembre 1941. .. 
il." J. DELPÉCH. 
il ' 
,,! a ... le pr..fessl..n.elle de S..k .. dé 
!,' 

ARRETE N° 6il fixant le tarif des cessions de truc 
vaux faites par l'école pr1Jfessionllelle de Sokodé. 

LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 
CHEVAUER DE LA" LÉOION DJHONNÊUR,ii ., COMMISSAIRE DE FRANCE AU TOGO, 

1 VU le décret du 23 mars 1921 déterminant les aUrîbutiotis 
et les p9uvoirs çlu' Co~missaire de la Républiqu~ au. Togo; 

Vu le décret du, 19 septembre 1936 portant reductlOn des 
i. dépenses administratives du Togo, modifié par celui du 
;! 20 juillet 1937;. .. . 

Vu l'arrêté 128 du 2 mars 1934 fixant le tarif des ,cessiolls 
d'ûuvrages~ consenties par' l'école professionnelle de Sokodé; 

Vu l'arrêté 163 du 15 mars 1939 portant réorganisation 
.de l'enseigi"jement professionnel; modifié par Parrêté 45 du 

i! 28 j~nvîer 1941;. . . 
Vu le procè&-verbàl de la réunion du 2ï mars 1941 du 

i conseil de perfectionnement de l'école professioHue1le; 
i Sùr la proposition du chef du service des travaux.. pub1i<;s; 
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